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LE GO UVERNEMENT 
DU GRAND-DUCH E DE LUXEMBOURG 
Ministere de I'Economie 

I. Expose des motifs 

Le reglement grand-ducal du 3 fevrier 1992 relatif a Ia securite des jouets, modifie a plusieurs 
reprises, a transpose en droit national Ia directive 88/378/CEE du Conseil du 3 mai 1988 
concernant le rapprochement des legislations des Etats membres relatives a Ia securite des 
jouets. Cette directive a ete abrogee au 20 juillet 2011 par Ia directive 2009/48/CE du 18 juin 
2009 relative a Ia securite des jouets, a I' exception de !'article 2, paragraphe 1 et de l'annexe II, 
partie II, section 3, lesquels ont ete abroges avec effet au 20 juillet 2013. 

Ne voulant pas porter prejudice au niveau atteint en matiere de securite des jouets pendant Ia 
periode transitoire, il a ete decide de laisser le reglement grand-ducal modifie du 3 fevrier 1992 
pnkite en vigueur jusqu'a ce que Ia directive 88/378/CEE soit abrogee en entier. 

Etant donne que Ia directive 88/378/CEE est abrogee entierement depuis le 20 juillet 2013, 
l'acte de transposition devient superfetatoire et est abroge par consequence. 



LE GOUVE RNEM ENT 
DU GRAND-D UCHE DE LUXEMBOU RG 
M inistere de I'Economie 

II. Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu Ia loi modifiE§e du 9 aoOt 1971 concernant !'execution et Ia sanction des decisions et des 
directives ainsi que Ia sanction des reglements des Communautes europeennes en matiere 
economique, technique, agricole, forestiere, sociale et en matiere de transports; 

Vu Ia directive 2009/48/CE du 18 juin 2009 relative a Ia securite des jouets; 

Vu les avis de Ia Chambre de Commerce et de Ia Chambre des Metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

De l'assentiment de Ia Conference des Presidents de Ia Chambre des Deputes; 

Sur le rapport de Notre Ministre de I'Economie et apres deliberation du Gouvernement en 
Conseil ; 

Arretons: 

Art. ler. Le reglement grand-ducal modifie du 3 fevrier 1992 relatif a Ia securite des jouets est 
abroge a compter du 20 juillet 2013. 

Art. 2. Notre Ministre de I'Economie est charge de !'execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 



Ill. 

LE GOUVERNEMENT 
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Ministere de I'Economie 

Commentaire des articles 

Article ler 

Pas de commentaire. 

Article 2 

Pas de commentaire. 

IV. Fiche financiere 

(Art. 79. de Ia loi modifiE§e du 8 juin 1999 sur le budget, Ia comptabilite et Ia tresorerie de I'Etat) 

Le projet de reglement grand-ducal ne comporte pas de dispositions dont !'application est 
susceptible de grever le budget de I'Etat. 




